
La Cour Constitutionnelle, 

Saisie par une requête en date à Cotonou du 30 avril 2018 
enregistrée à son secrétariat le 02 mai 2018 sous le numéro 
0795/131/REC-18, par laquelle Monsieur Alfred BOCOVO, 
Avocat, demeurant à Cotonou, 02 BP 911, forme, pour son propre 
compte et pour celui de son client Monsieur Mohamed Taofick Atao 
HINNOUHO, un recours en inconstitutionnalité des actes posés par 
le Procureur de la République près le tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou, le commissaire de police Brice 
ALOWANOU et les agents de police de la sous-direction des affaires 
économiques et financières ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport, et 

Monsieur Brice ALOWANOU en ses observations a 

l'audience plénière du 11 octobre 2018 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que le vendredi 27 avril 
2018, son client a été inculpé par le juge d'instruction du premier 
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